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                            PROCÉDURE 

 

 

Code : CIUSSSCN-DSI-PCI 
PROCÉDURE-008 

 

 

Objet : Distribution de la communion 
 

 

Émise par : Service de prévention et contrôle des infections (PCI) 
 
 

Destinataires: Intervenants en soins spirituels 
                           Bénévoles désignés à la distribution de la communion 

CONTEXTE 

Afin de permettre à tous les usagers de recevoir la communion de manière sécuritaire, le Service de PCI 
recommande la mise en application de la procédure relative à la distribution de la communion. 

 
INDICATIONS GÉNÉRALES 

La procédure de distribution de la communion inclut le nettoyage/désinfection de la custode avant et après la 
distribution de la communion. 

Les indications sont différentes si la communion est offerte à la chambre, dans la salle commune ou au domicile. 

Des mesures supplémentaires doivent être prises pour la distribution de la communion aux usagers pour 
lesquels des précautions additionnelles sont en place.  

Les indications relatives à l’hygiène des mains doivent être respectées quel que soit le milieu où la communion 
est offerte. Référez-vous à la Politique relative à l’hygiène des mains pour plus de détails. 

 
PRÉALABLES : 

Nettoyage/Désinfection de la custode avant et après la distribution de la communion : 

1. Procéder à l’hygiène des mains (HDM) avec la solution hydro-alcoolique (SHA) 
2. Mettre des gants 
3. Frotter la surface externe de la custode à l’aide d’une lingette désinfectante 
4. Laisser sécher à l’air libre 
5. Retirer les gants 
6. Procéder à l’HDM avec la SHA 

 
PROCÉDURE DE DISTRIBUTION DE LA COMMUNION : 

Usager à la chambre : 

1. Procéder à l’HDM avec la SHA avant d’entrer dans la chambre de l’usager 
2. Si la custode entre en contact avec l’environnement de l’usager, procéder de nouveau à son 

nettoyage/désinfection 
3. Procéder à l’HDM avec la SHA en sortant de la chambre 

Usager dans la salle commune : 

1. Procéder à l’HDM avec la SHA avant la distribution de la communion et à chaque fois qu’il y a contact 
direct avec les muqueuses buccales de l’usager 

2. Procéder à l’HDM avec la SHA à la fin de la distribution de la communion 

Usager à domicile : 

1. Procéder à l’HDM avec la SHA avant d’entrer au domicile de l’usager 
2. Laisser les effets personnels à l’entrée du domicile 
3. Si la custode entre en contact avec l’environnement de l’usager, procéder à son nettoyage/désinfection 
4. Procéder à l’HDM avec la SHA en sortant du domicile 

 

http://zone-ciusss.r03.rtss.qc.ca/cd/Documents%20publics/Type%20de%20document%20-%20Politiques/PO-37_Politique-relative-hygiene-des-mains.pdf


CIUSSSCN-DSI-Procédure-008-Procédure distribution de la communion 
Adoptée au Comité de prévention et contrôle des infections du 6 juin 2019 

Usager pour lequel des mesures de précautions additionnelles (PA) sont en place : 

Seuls les intervenants en soins spirituels et les bénévoles désignés pour la communion peuvent distribuer la 
communion aux usagers pour lesquels des précautions additionnelles sont en place. 

Il est recommandé que les usagers en précautions additionnelles 
soient visités en dernier pour limiter le risque de transmission des 
infections. 

Des mesures supplémentaires pourraient être mises en place en 
période d’éclosion. Le service des soins spirituels pourrait être 
maintenu seulement pour des raisons humanitaires. Vous référer à 
l’affiche Mesures en vigueur sur l’unité, affichée à la porte d’entrée de 
l’unité en éclosion, qui vous mentionne les indications à suivre pour 
limiter la transmission des infections dans les milieux de soins et 
services. 

 

1. Procéder à l’HDM avec la SH 
2. Placer l’hostie dans un récipient jetable propre (ex. : gobelet à médicaments) 
3. Laisser la custode dans un endroit sécuritaire à l’extérieur de la chambre (ex. : poste des infirmières) 
4. Procéder à l’HDM avec la SHA et revêtir l’équipement de protection individuelle (ÉPI) tel qu’indiqué sur 

l’affiche de PA à l’entrée de la chambre. Se référer à l’infirmière au besoin 
5. Offrir la communion et disposer du récipient dans la poubelle de la chambre 
6. Retirer l’ÉPI et en disposer dans la chambre 
7. Procéder à l’HDM avec la SHA en sortant de la chambre 

 


